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• Monsieur le Maire informe que les signatures du CTU et du CEJ se sont déroulées le 26 
Janvier 2010.  

 
� Commission Environnement, Matériels et Agriculture  

 
o Point sur les dossiers en cours  
 Monsieur Joël RAIMBAULT informe que la finition de la Moinerie 2 et 3 
 commence la semaine n°8 pour la voirie et l’éclairage public. Les plantations 
 devraient être faites au 15 Mars. 
 
o Démonstration de désherbage à la vapeur d’eau du 12/02/2010 
 Le vendredi 12 Février 2010, Monsieur QUERRE de la CAM a procédé à une 
 démonstration de désherbage à la vapeur d’eau. En raison d’un problème 
 mécanique, une deuxième devrait être programmée.  
 
o Proposition de CACES (Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité) pour le 

personnel des services techniques  
 Suite à une nouvelle réglementation, l’employeur doit établir et délivrer une 
 autorisation de conduite nominative et spécifique aux engins de chantiers ou 
 équipements de travail à ses  agents.  
 Pour cela, il doit :  
- Vérifier les connaissances et le savoir faire de l’agent pour la conduite en sécurité 

de l’équipement de travail concerné (CACES ou formation équivalente). A noter 
que le CACES appartient à l’agent, il garde son certificat d’aptitude en cas de 
mutation. La formation équivalente au CACES n’est valable que pour la 
collectivité pour laquelle l’agent a reçu sa formation.  

- S’assurer de l’aptitude médicale de l’agent (aptitude visuelle, auditive et 
psychotechnique : médecin du travail – médecin agréé) 

- S’assurer de la connaissance des lieux  et des instructions à respecter (plan de 
circulation, consignes, ….) 

 Le Conseil Municipal décide d’inscrire ces formations au budget 2010.  
 

� Commission Travaux  
 
o Demande de subventions  pour la création d’une  voie verte le long de la RD 288 
 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal a décidé de créer une voie verte le 
long de la RD 288. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE le dossier tel que présenté par le Cabinet ISABE ; 
- SOLLICITE une subvention de 21 000 €, au titre de la D.G.E – Programme 2010 ; 
- SOLLICITE une subvention de 49 620 €  auprès du Conseil Général, au titre des 

aménagements communaux de qualité  
 

o Compte-rendu de la réunion du 10/02/2010 avec le Cabinet VU D’ICI sur la 
revalorisation du bourg et de ses extensions  

 
  Monsieur   Gérard   PRIOUX donne un compte-rendu de cette réunion et rappelle 
  que le  Cabinet VU D’ICI a  fait un état des lieux , un inventaire des avantages et 
  inconvénients, une réflexion sur les commerces. 

 



 
o Point sur les dossiers en cours  

 
• Monsieur Gérard PRIOUX informe le Conseil Muncipal de la modification 

des lieux Avenue de Richebourg, avec la mise en place de balidroads, dans 
le but de ralentir la vitesse et aider à la sortie des habitations . Cette 
installation est provisoire et en fonction des résultats , devrait aboutir à une 
installation définitive de petits potelets.  

 
� Commission Scolaire, Enfance-Jeunesse 
 

• Madame Brigitte ROCHEPAULT fait part du recrutement des animateurs pour le 
Centre de Loisirs de l’été : 6 titulaires et 2 stagiaires.  

 
 

� Divers et Imprévus 
 

o Monsieur Joël RAIMBAULT informe que le Comité de Jumelage de CHATEAU-
GONTIER organise un week-end  quadripartite avec la POLOGNE, 
l’ALLEMAGNE et l’ANGLETERRE du 24 au 27 Juin 2010. A la demande du 
Comité de Jumelage, le Conseil Municipal accepte que le pot de clôture se déroule 
dans le théâtre de verdure de l’Espace Jacques BREL. 

 
o Monsieur Gérard PRIOUX informe le Conseil Municipal que les travaux de 

reprise de voirie sur le Boulevard d’Andigné sont programmés au mois de Mars.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


